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RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES  
SUR LES COMPTES ANNUELS 

Exercice clos le 30 juin 2023 

 

 
 
 

Aux Membres,  
 
 
Opinion  
 
En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre organe délibérant, nous avons effectué 
l’audit des comptes annuels de l’association STADE NICOIS relatifs à l’exercice clos le 30 juin 2023, tels 
qu’ils sont joints au présent rapport.  
 
Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, 
réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi 
que de la situation financière et du patrimoine de la société à la fin de cet exercice. 
 
Fondement de l’opinion  

 

Référentiel d’audit 
 
Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. Nous 
estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion. 
 
Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie                                    
« Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du présent rapport.  
 
Indépendance 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance qui nous sont 
applicables, sur la période du 1er juillet 2022 à la date d’émission de notre rapport, et notamment nous 
n’avons pas fourni de services interdits par le code de déontologie de la profession de commissaire aux 
comptes. 

 



Observations 

Sans remettre en cause l’opinion exprimée, ci-dessus, nous attirons votre attention sur la note 
« provisions pour dépréciations » figurant en page 28 de l’annexe des comptes. 
 
 

Justification des appréciations 

 
En application des dispositions des articles L. 823-9 et R.823-7 du code de commerce relatives à la 
justification de nos appréciations, nous portons à votre connaissance les appréciations suivantes qui, selon 
notre jugement professionnel, ont été les plus importantes pour l’audit des comptes annuels de l’exercice 
clos le 30 juin 2023. Les appréciations auxquelles nous avons procédé, ont porté sur le caractère approprié 
des principes comptables appliqués, sur le caractère raisonnable des estimations significatives retenues et 
sur la présentation d’ensemble des comptes. 

Règles et principes comptables :  
 
Dans le cadre des règles et des principes comptables suivis par votre association, nous avons vérifié le 
caractère approprié des méthodes comptables décrites dans l’annexe et des informations ainsi dispensées, 
et nous nous sommes assurés de leur correcte application. 
 
Les principes comptables retenus par votre association ne donnent pas lieu à diverses interprétations 
ou options possibles, y compris dans leur modalité d’application, pour ce qui concerne les éléments 
significatifs du bilan et du compte de résultat. 
 
Estimations comptables :  
 
Aucun élément significatif dans les comptes n’est constitué à partir d’estimations fondées sur des données 
subjectives. 
 
Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris dans leur 
ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion sur des 
éléments de ces comptes annuels pris isolément. 
 
 

Vérification du rapport de gestion et des autres documents adressés aux Membres 
 
Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 
France, aux vérifications spécifiques prévues par la loi. 
 

Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement d’entreprise relatives 

aux comptes annuels 

 

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément 

aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle 

estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, 

que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 

 

 

 

 



Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de 

l’association à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les 

informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention 

comptable de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider l’association ou de cesser son 

activité.  

Les comptes annuels ont été arrêtés par le Comité Directeur. 

 

 
Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels 
 

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir l’assurance 

raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d’anomalies 

significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans toutefois 

garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel permet de 

systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes 

ou résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on peut raisonnablement 

s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions 

économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.  

 

Comme précisé par l’article L.823-10-1 du code de commerce, notre mission de certification des 

comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre société. 
 

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 

France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit. 

En outre : 

 il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies 
significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en 
œuvre des procédures d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime suffisants 
et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie significative 
provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie significative résultant d’une 
erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions volontaires, les 
fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne ; 
 

 il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des procédures 
d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité 
du contrôle interne ; 
 

 il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable 
des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les concernant 
fournies dans les comptes annuels ; 

 
 
 
 
 
 
 



 il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention comptable de 
continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une incertitude 
significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la 
capacité de la société à poursuivre son exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les éléments 
collectés jusqu’à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances ou 
événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à 
l’existence d’une incertitude significative, il attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les 
informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces 
informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec 
réserve ou un refus de certifier ; 

 

 il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels 
reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle. 

 
 

A Toulon, le 13 octobre 2023 
 

 
Thomas RIBOUD 
Commissaire aux Comptes Associé 
Directeur Général SAS GROUPE FGC 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Annexés au présent rapport : 
Comptes annuels de l'exercice 

 
 
 



ASSOC STADE NICOISASSOC STADE NICOIS

BILAN ACTIF

Valeurs au 30/06/23 Valeurs au 
ACTIF Val. NettesVal. Brutes Amort. & dépréc. 30/06/2213/10/2023

13/10/2023

Capital souscrit non appelé
ACTIF IMMOBILISÉ 
Immobilisations incorporelles

Frais d'établissement

Frais de développement

Concessions, brevets et droits similaires 2 899 1 728 1 171 2 071

Fonds commercial (1)

Autres immobilisations incorporelles

Immobilisations incorporelles en cours 

Avances et acomptes
Immobilisations corporelles

Terrains

Constructions

Installations tech., matériel et outillages industriels 36 409 35 273 1 136 1 775

Autres immobilisations corporelles 401 317 185 615 215 702 244 591

Immobilisations corporelles en cours 

Avances et acomptes

Immobilisations financières (2)

Participations 333 500 333 500 334 500

Créances rattachées à des participations

Titres immobilisés de l'activité de portefeuille

Autres titres immobilisés

Prêts 200 000

Autres immobilisations financières 4 000 4 000 4 000

TOTAL (I) 778 125 222 617 555 509 786 938

ACTIF CIRCULANT
Stocks et en-cours

Matières premières et autres approvisionnements 5 000 5 000
En-cours de production (biens et services)

Produits intermédiaires et finis

Marchandises

Avances et acomptes versés sur commandes 7 875 7 8757 875 7 095

Créances

Créances Clients et Comptes rattachés (3) 5 000 5 000 4 800

Autres créances (3) 557 779 557 779 202 573

Fournisseurs débiteurs 2 733 2 733 7 049

Capital souscrit - appelé non versé
Valeurs mobilières de placement

Actions propres

Autres titres

Instruments de trésorerie

Disponibilités 121 747 121 747 560 136
Charges constatées d'avance (3) 825 825 485

TOTAL  (II) 700 960 700 960 782 138
Charges à répartir sur plusieurs exercices (III)
Primes de remboursement des emprunts (IV) 

(V) Écarts de conversion actif 

TOTAL GÉNÉRAL(I + II + III + IV + V) 1 479 085 222 617 1 256 468 1 569 076
(1) Dont droit au bail
(2) Dont à moins d'un an (brut)
(3) Dont à plus d'un an (brut)
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ASSOC STADE NICOISASSOC STADE NICOIS

BILAN PASSIF

Valeurs Valeurs
PASSIF au 30/06/23 au 30/06/22

CAPITAUX PROPRES

(dont versé : 0   )Capital

Primes d'émission, de fusion, d'apport 

Écarts de réévaluation

Écart d'équivalence

Réserves

Réserve légale

Réserves statutaires ou contractuelles

Réserves réglementées

Autres réserves

Report à nouveau 588 515 268 874

Résultat de l'exercice (bénéfice ou perte) -93 960 319 641

SITUATION NETTE 494 554 588 515

Subventions d'investissement 86 359 50 532

Provisions réglementées

TOTAL  (I) 580 913 639 047

AUTRES FONDS PROPRES

Produit des émissions de titres participatifs

Avances conditionnées

TOTAL (I) Bis

PROVISIONS

Provisions pour risques

Provisions pour charges

TOTAL   (II)

DETTES (1)

Emprunts obligataires convertibles

Autres emprunts obligataires

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit (2) 404 780 503 309

Emprunts et dettes financières diverses (3) 27 930

Avances et acomptes reçus sur commandes en cours

Dettes Fournisseurs et Comptes rattachés 86 585 60 748

Dettes fiscales et sociales 78 538 63 511

Dettes sur immobilisations et Comptes rattachés

Autres dettes 1 722 13 460

Instruments de trésorerie

Produits constatés d'avance 76 000 289 000

TOTAL   (III) 675 555 930 028

Écarts de conversion passif (IV) 

TOTAL GÉNÉRAL (I + II + III + IV) 1 256 468 1 569 076

(1) Dont à plus d'un an
(1) Dont à moins d'un an 675 555 930 028
(2) Dont concours bancaires courants et soldes créditeurs de banques
(3) Dont emprunts participatifs
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ASSOC STADE NICOISASSOC STADE NICOIS

COMPTE DE RÉSULTAT

Du 01/07/22 Du 01/07/21 Variation
% CA % CA 

Au 30/06/23 Au 30/06/22 en valeur en %

Produits d'exploitation (1)

Ventes de marchandises

dont à l'exportation : 

Production vendue (biens et services) 74 118 100 69 588 100 4 530 7

dont à l'exportation : 

74 118 100 69 588 100 4 530 7Montant net du chiffre d'affaires

Production stockée

Production immobilisée

Subventions d'exploitation 692 645 935 1 009 721 -317 077 -31

Reprises sur provisions (et amortissements), 

transferts de charges
26 272 35 87 529 126 -61 256 -70

Autres produits 459 555 620 416 016 598 43 539 10

1 252 591 1 582 854 -330 263 -21TOTAL DES PRODUITS D'EXPLOITATION ( I )

Charges d'exploitation (2)

Achats de marchandises 5 833 8 -984 -1 6 817 693

Variation de stocks 

Achats de matières premières et autres 

approvisionnements

Variation de stocks -5 000 -7 3 050 4 -8 050 -264

Autres achats et charges externes 798 777 697 097 101 680 15

Impôts, taxes et versements assimilés 7 382 10 6 989 10 393 6

Salaires et traitements 309 731 418 246 715 355 63 016 26

Charges sociales 112 382 152 142 657 205 -30 275 -21

Dotations aux amortissements et dépréciations

Sur immobilisations : dot. aux amortissements 5 102 1442 838 58 37 736 54

Sur immobilisations : dot. aux dépréciations

Sur actif circulant : dot. aux dépréciations 4 000 6 -4 000 -100

Dotations aux provisions

Autres charges 16 216 22 57 593 83 -41 377 -72

1 288 159 1 194 853 93 305 8TOTAL DES CHARGES D'EXPLOITATION ( II )

RÉSULTAT D'EXPLOITATION (I - II) -35 568 -48 388 001 558 -423 568 -109

Quotes-parts de résultat sur opérations faites 

en commun

Bénéfice ou perte transférée (III) 

Perte ou bénéfice transféré (IV) 

(1) Dont produits afférents à des exercices antérieurs 90 898

(2) Dont charges afférentes à des exercices antérieurs 92 958
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ASSOC STADE NICOISASSOC STADE NICOIS

COMPTE DE RÉSULTAT

Du 01/07/22 VariationDu 01/07/21% du CA % du CA 
Au 30/06/23 Au 30/06/22 en valeur en %

Produits financiers

De participation (3)

Autres valeurs mobilières et créances d'actif immo(3)

Autres intérêts et produits assimilés (3) 526 0,71 630 0,91 -104 -16,57

Reprises sur prov. et dépréciations, transf. charges

Différences positives de change

Produits nets sur cessions de val.mob. de placement

526 0,71 630 0,91 -104 -16,57TOTAL DES PRODUITS FINANCIERS ( V )

Charges financières

Dot. amortissements, dépréciations, provisions

Intérêts et charges assimilées (4) 4 103 5,54 5 633 8,09 -1 530 -27,16

Différences négatives de change

Charges sur cessions de valeurs mob. de placement

4 103 5,54 5 633 8,09 -1 530 -27,16TOTAL DES CHARGES FINANCIÈRES ( VI )

RÉSULTAT FINANCIER  (V - VI) -3 577 -4,83 -5 003 -7,19 1 425 28,49

RÉSULTAT COURANT -422 143 -110,22-39 145 -52,81 382 998 550,38avt impôts (I-II+III-IV+V-VI)

Produits exceptionnels

Sur opérations de gestion 6 317 8,52 898 1,29 5 419 603,76

Sur opérations en capital 24 175 32,62 106 174 152,57 -81 999 -77,23

Reprises sur prov., dépréc., transferts de charges

-76 580 -71,52TOTAL DES PRODUITS EXCEPTIONNELS ( VII ) 30 492 41,14 107 071 153,86

Charges exceptionnelles

Sur opérations de gestion 84 307 113,75 168 421 242,03 -84 114 -49,94

Sur opérations en capital 1 000 1,35 2 008 2,89 -1 008 -50,19

Dot. amortissements, dépréc., provisions

-85 122 -49,95TOTAL DES CHARGES EXCEPTIONNELLES (VIII) 85 307 115,10 170 429 244,91

RESULTAT EXCEPTIONNEL -54 815 -73,96 -63 357 -91,05 8 542 13,48

Participation des salariés aux résultats (IX)

Impôt sur les bénéfices (X)

TOTAL DES PRODUITS (I+III+V+VII) 1 283 608 1 690 556 -406 947 -24,07

TOTAL DES CHARGES  (II+IV+VI+VIII+IX+X) 1 377 568 1 370 915 6 654 0,49

Bénéfice ou Perte -93 960 -126,77 319 641 459,33 -413 601 -129,40

(3) Dont produits concernant les entités liées

(4) Dont intérêts concernant les entités liées

Page 1,00Mission de Présentation Comptes annuels au 30 juin 2023 10/34

secretariat
SAS GROUPE FGC



ASSOC STADE NICOISASSOC STADE NICOIS

ANNEXE DES COMPTES ANNUELS

FAITS CARACTÉRISTIQUES DE L'EXERCICE 

Les notes ou tableaux ci-après font partie intégrante des comptes annuels.

Annexe au bilan avant répartition de l'exercice clos le 30/06/2023
 
dont le total est de 1 256 468,27 Euros, et le 

compte de résultat de l'exercice dégage un déficit de -93 960,33 Euros.

L'exercice a une durée de 12 mois, recouvrant la période du 01/07/2022 au 30/06/2023.

Ces comptes annuels ont été établis le 13/10/2023.

D'autre part, aucun fait significatif ne mérite une information particulière.

RÈGLES ET MÉTHODES COMPTABLES

Les conventions générales comptables ont été appliquées, dans le respect du principe de prudence,  
conformément aux hypothèses de base :

- comparabilité et continuité de l'exploitation 

- permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre 

- indépendance des exercices 

et conformément aux règles générales d'établissement et de présentation des comptes annuels. 

La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits
 

en comptabilité est la méthode des coûts 
historiques.

Les comptes annuels au 30/06/2023 ont été établis conformément aux
 
règles comptables françaises suivant les 

prescriptions du règlement N° 2014-03 du 5 juin 2014 relatif au plan comptable général, et celles du 
 
règlement 

n° 2018-06 du 5 décembre 2018 relatif aux comptes annuels des personnes morales de droit privé à but non 
lucratif, qui réforme le règlement CRC 99-01.

Pour l’application du règlement relatif à la comptabilisation, l'évaluation, l'amortissement et la dépréciation des 
actifs, l'entité a choisi la méthode prospective.

IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 

Les immobilisations incorporelles sont évaluées à leur coût d'acquisition, constitué de leur prix d'achat (y compris 
droits de douane et taxes non récupérables, après déduction des remises, rabais commerciaux, escomptes de 
règlement), des coûts directement attribuables à ces immobilisations en vue de leurs utilisations envisagées.

Option de traitement des charges financières :  

Les coûts d'emprunts liés à l'acquisition d'actifs ne sont pas incorporés dans les coûts d'acquisition ou de 
production des immobilisations incorporelles, et sont comptabilisés en charges.

IMMOBILISATIONS CORPORELLES 

Les immobilisations corporelles sont évaluées à leur coût d'acquisition, constitué de :

-
 

des coûts directement attribuables et engagés pour mettre ces actifs en état de fonctionner selon leurs 
utilisations envisagées, 

Option de traitement des charges financières :  

Les coûts d'emprunts liés à l'acquisition d'actifs ne sont pas incorporés dans les coûts d'acquisition ou de 
production des immobilisations corporelles, et sont comptabilisés en charges.
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ASSOC STADE NICOISASSOC STADE NICOIS

ANNEXE DES COMPTES ANNUELS

Option pour l'incorporation de certains frais accessoires :  

Les droits de mutation, honoraires, commissions, frais d'actes liés à l'acquisition d'actifs ne sont pas incorporés 
dans les coûts d'acquisition ou de production des immobilisations corporelles, et sont comptabilisés en charges.

Les amortissements pour dépréciation sont calculés suivant le mode
 
linéaire ou dégressif en fonction de la durée 

d'utilité ou de la durée d'usage prévue : 

- Agencement et aménagement des constructions 10 ans

- Installations techniques 5 à 10 ansan

- Matériels et outillages industriels 5 à 10 ansan

- Matériels et outillages 5 à 10 ansan

- Matériels de transport 4 à 5 ansan

- Matériels de bureau 5 à 10 ansan

- Mobilier 10 ans

IMMOBILISATIONS FINANCIÈRES

Option pour l'incorporation de certains frais accessoires :  

Les droits de mutation, honoraires, commissions, frais d'actes sur
 
immobilisations financières (titres) et titres de 

placement  sont incorporés dans les coûts des immobilisations.

CRÉANCES 

Les créances sont valorisées à leur valeur nominale. Une provision
 

pour dépréciation est pratiquée lorsque la 
valeur d'inventaire est inférieure à la valeur comptable.
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ASSOC STADE NICOISASSOC STADE NICOIS

ANNEXE DES COMPTES ANNUELS

V. brute des 
immob. début

d' exercice

Augmentations
CADRE A IMMOBILISATIONS

suite à réévaluation acquisitions

IN
C

O
R
P
O

R
. 

Frais d'établissement et de développement TOTAL

Autres postes d'immobilisations incorporelles 2 899TOTAL

Terrains

Sur sol propre

Constructions Sur sol d'autrui

C
O

R
P
O

R
E
L
L
E
S
 

Inst. générales, agencts & aménagts construct.

Installations techniques, matériel & outillage industriels 37 887 1 302

Inst. générales, agencts & aménagts divers 284 596 2 784

Autres immos Matériel de transport 78 298

corporelles Matériel de bureau & mobilier informatique 27 316 8 322

Emballages récupérables & divers

Immobilisations corporelles en cours

Avances et acomptes

TOTAL 428 098 12 408

F
IN

A
N

C
IE

R
E
S

Participations évaluées par mise en équivalence

Autres participations

Autres titres immobilisés

Prêts et autres immobilisations financières

TOTAL

430 997 12 408TOTAL GENERAL

Réévaluation 
légale/Valeur 

d'origine 

Diminutions Valeur brute des 
CADRE B IMMOBILISATIONS

immob. fin ex.par virt poste par cessions

IN
C

O
R
P
O

R
. 

Frais d'établissement & dévelop. TOTAL

Autres postes d'immob. incorporelles TOTAL 2 899

Terrains

Sur sol propre

C
O

R
P
O

R
E
L
L
E
S
 Sur sol d'autruiConstructions 

Inst. gal. agen. amé. cons

39 189Inst. techniques, matériel & outillage indust.

Inst. gal. agen. amé. divers 287 380

Autres immos Matériel de transport 78 298

corporelles Mat. bureau, inform., mobilier 35 638

Emb. récupérables & divers

Immobilisations corporelles en cours

Avances et acomptes

440 506TOTAL

Particip. évaluées par mise en équivalence

F
IN

A
N

C
IE

R
E
S
 

Autres participations

Autres titres immobilisés

Prêts & autres immob. financières

TOTAL

443 405TOTAL GENERAL
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ANNEXE DES COMPTES ANNUELS

CADRE A SITUATIONS ET MOUVEMENTS DE L'EXERCICE DES AMORTISSEMENTS TECHNIQUES

Augmentations : 

dotations de l'exercice

Diminutions : 

amorts sortis de l'actif 

et reprises

Montant des

 amortissements 

à la fin de l'exercice

Amortissements 

début d'exercice
IMMOBILISATIONS 

AMORTISSABLES

Frais d'établissement et de développement

Fonds commercial

828 900 1 728Autres immobilisations incorporelles

TOTAL 828 900 1 728

Terrains

Sur sol propre

Constructions Sur sol d'autrui

Inst. générales agen. aménag.

Inst. techniques matériel et outil. industriels 33 331 1 942 35 273

Inst. générales agencem. amén. 67 118 26 580 93 698
Autres

Matériel de transport 55 961 9 118 65 079immobs 
Mat. bureau et informatiq., mob. 22 541 4 297 26 838corporelles

Emballages récupérables divers 

178 951 41 938 220 889TOTAL 

TOTAL GENERAL 179 779 42 838 222 617

VENTILATION DES MOUVEMENTS AFFECTANT LA PROVISION POUR AMORTISSEMENTS 
DÉROGATOIRES

CADRE B

DOTATIONS REPRISES Mouv. net des 

amorts fin de 

l'exercice

IMMOBILISATIONS 

AMORTISSABLES Amort. fiscal 

exceptionnel
Différentiel 

de durée

Mode dégressif Différentiel de 

durée

Mode dégressif Amort. fiscal 

exceptionnel

Frais d'établissement

Fonds commercial

Autres immobs incorporelles

TOTAL 

Terrains

C
o
n
s
tr

. 

Sur sol propre

Sur sol autrui

Inst. agenc. et amén.

Inst. techn. mat. et outillage

A
. 

Im
m

o
. 

c
o
rp

.

Inst. gales, ag. am div

Matériel transport

Mat. bureau mobilier inf.

Emballages réc. divers

TOTAL 

Frais d'acquisition de titres de 

participations

TOTAL GÉNÉRAL

Total général non ventilé

Dotations de 

l'exercice aux 

amortissements

Mouvements de l'exercice 

affectant les charges réparties

sur plusieurs exercices

Montant net au

début de l'exercice
Montant net a la

fin de l'exercice
AugmentationsCADRE C

Frais d'émission d'emprunt à étaler

Primes de remboursement des obligations
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ANNEXE DES COMPTES ANNUELS

PROVISIONS POUR DÉPRÉCIATONS

Nous avons procédé à un test de dépréciation sur les titres et les
 
créances de la SAS STADE NICOIS. Au 

regard des perspectives d’évolution avec l’entrée d’un nouvel associé, la créance ne présente aucun 

risque de non-recouvrement et les titres n’ont pas été dépréciés.
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ANNEXE DES COMPTES ANNUELS

TABLEAU DES PROVISIONS 

Montant
au début

de l'exercice

AUGMENTATIONS DIMINUTIONS
Montant à la fin 

de l'exercice
Nature des provisions Dotations de 

l'exercice

Reprises

de l'exercice

Prov. pour reconstit. gisements miniers et pétroliers

Provisions pour investissements

Provisions pour hausse des prix

ré
g
le

m
e
n
té

e
s
 

P
ro

v
is

io
n
s Amortissements dérogatoires

Dont majorations exceptionnelles de 30 %

Pour prêts d'installation

Autres provisions réglementées

TOTAL

P
ro

v
is

io
n
s
 p

o
u
r 

ri
s
q
u
e
s
 e

t 
c
h
a
rg

e
s
 

Provisions pour litiges

Prov. pour garanties données aux clients

Prov. pour pertes sur marchés à terme

Provisions pour amendes et pénalités

Provisions pour pertes de change

Prov. pour pensions et obligations similaires

Provisions pour impôts

Prov. pour renouvellement des immobilisations

Prov. pour gros entretien et grdes réparations

Prov. pour chges sociales, fiscales / congés à payer

Autres provisions pour risques et charges

TOTAL

P
ro

v
is

io
n
s
 p

o
u
r 

d
é
p
ré

c
ia

ti
o
n
 

- incorporelles

- corporelles
Sur

immobilisations - Titres mis en équivalence

- titres de participation

- autres immobs financières

Sur stocks et en cours

Sur comptes clients

Autres provisions pour dépréciation

TOTAL

TOTAL GÉNÉRAL

Dont provisions pour pertes à terminaison

- d'exploitation

- financièresDont dotations & reprises 

- exceptionnelles

Titre mis en équivalence : montant de la dépréciation à la clôture de l'exercice calculée
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ANNEXE DES COMPTES ANNUELS

PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES

Reprises de l'exerciceMontant au 
début

de l'exercice

Montant à la 
fin de l'exercice

Dotations de 
l'exercice

Nature des provisions
utilisées non utilisées

Provisions pour litiges

Prov. pour garanties données aux clients

Prov. pour pertes sur marchés à terme

Provisions pour amendes et pénalités

Provisions pour pertes de change

Prov. pour pensions et obligations similaires

Provisions pour impôts

Prov. pour renouvellement des 
immobilisations

Prov. pour gros entretien et grandes 
réparations

Prov. pour chges sociales, fiscales / 
congés à payer

Autres provisions pour risques et charges

TOTAL 

Répartition des dotations et des 
reprises de l'exercice :

d'exploitation

financières

exceptionnelles
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ANNEXE DES COMPTES ANNUELS

FILIALES ET PARTICIPATIONS

Capitaux 
propres autres 
que le capital

Q. P. du 
capital détenu 

en %

Résultat 
dernier 

exercice clos

CapitalFiliales et participations

A. RENSEIGNEMENTS DÉTAILLÉS CONCERNANT LES 
FILIALES ET PARTICIPATIONS

1 . Filiales (+ 50% du capital détenu par la société)

2 . Participations (10 à 50% du capital détenu par la société)

SAS STADE NICOIS RUGBY -  - 960 000 24,16

B. RENSEIGNEMENTS GLOBAUX CONCERNANT LES 
AUTRES FILIALES ET PARTICIPATIONS

1. Filiales non reprises en A :

a. Françaises

b. Etrangères

2. Participations non reprises en A :

a. Dans des sociétés françaises

b. Dans des sociétés étrangères
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ANNEXE DES COMPTES ANNUELS

ÉTAT DES CRÉANCES À LA CLÔTURE DE L'EXERCICE

ÉTAT DES CRÉANCES Montant brut A 1 an au plus A plus d'un an 

IM
M

O
B
IL

IS
É

A
C
T
IF

 

Créances rattachées à des participations

Prêts (1) (2)

Autres immobilisations financières 4 000 4 000

Clients douteux ou litigieux

Autres créances clients 5 000 5 000

Créances rep. titres prêtés : prov. / dep. antér.

A
C
T
IF

 C
IR

C
U

L
A
N

T
 

Personnel et comptes rattachés 1 716 1 716

Sécurité sociale et autres organismes sociaux 3 493 3 493

Impôts sur les bénéfices

Etat & autres Taxe sur la valeur ajoutée 7 109 7 109

coll. publiques Autres impôts, taxes & versements assimilés

Divers 66 000 66 000

Groupe et associés (2) 384 660 384 660

(3)Débiteurs divers (dont créances rel. op. de pens. de titres) 97 535 97 535

Charges constatées d'avance 825 825

TOTAUX 570 337 566 337 4 000

R
e
n
v
o
is

 - Créances représentatives de titres prêtés
Montant(1) - Prêts accordés en cours d'exercice

des - Remboursements obtenus en cours d'exercice 200 000
(2)

Prêts & avances consentis aux associés (pers.physiques)

Créances reçues par legs ou donations 1 1(3)
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ANNEXE DES COMPTES ANNUELS

ÉTAT DES DETTES À LA CLÔTURE DE L'EXERCICE 

A plus d'1 an & 5 
ans au plus

ÉTAT DES DETTES Montant brut A 1 an au plus A plus de 5 ans 

Emprunts obligataires convertibles (1)

Autres emprunts obligataires (1)

Emprunts & dettes à 1 an max. à l'origine 

etbs de crédit (1) à plus d' 1 an à l'origine 404 780 404 780

Emprunts & dettes financières divers (1)(2)

Fournisseurs & comptes rattachés 86 585 86 585

Personnel & comptes rattachés 36 139 36 139

Sécurité sociale & autr organismes sociaux 23 918 23 918

Etat & Impôts sur les bénéfices

autres Taxe sur la valeur ajoutée 15 600 15 600

collectiv. Obligations cautionnées

publiques Autres impôts, tax & assimilés 2 880 2 880

Dettes sur immobilisations & cpts rattachés

Groupe & associés (2) 27 930 27 930

Autres dettes (dt det. rel. opér. de titr.) 1 722 1 722

Dette représentative des titres empruntés

Produits constatés d'avance 76 000 76 000

TOTAUX 675 555 675 555

R
e
n
v
o
is

 

Emprunts souscrits en cours d'exercice(1)

Emprunts remboursés en cours d'exer.

(2) Montant divers emprunts, dett/associés 
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ANNEXE DES COMPTES ANNUELS

PRODUITS ET CHARGES EXCEPTIONNELS

Les produits et charges exceptionnels tiennent compte des éléments
 
qui ne sont pas liés à l'activité normale de l'association.
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RAPPORT SPECIAL DU COMMISSAIRE AUX COMPTES  
SUR LES CONVENTIONS REGLEMENTEES 

Exercice clos le 30 juin 2023 

 
 
 



 
 
 

Association STADE NIÇOIS 
247 Route de Grenoble 
Stade des Arboras 
06200 NICE 

 
 
 
 

 

RAPPORT SPECIAL DU COMMISSAIRE AUX COMPTES 
SUR LES CONVENTIONS REGLEMENTEES 
Assemblée Générale d’approbation des comptes 

de l’exercice clos le 30 juin 2023 

 
 

 
 
Aux Membres de l’Assemblée Générale, 
 
En notre qualité de Commissaire aux comptes de votre Association, nous vous présentons notre 
rapport sur les conventions réglementées. 
 
Il nous appartient de vous communiquer, sur la base des informations qui nous ont été données, les 
caractéristiques et les modalités essentielles des conventions dont nous avons été avisés ou que nous 
aurions découvertes à l’occasion de notre mission, sans avoir à nous prononcer sur leur utilité et leur 
bien-fondé ni à rechercher l’existence d’autres conventions. Il vous appartient, selon les termes de 
l’article R. 612-6 du Code de commerce, d’apprécier l’intérêt qui s’attachait à la conclusion de ces 
conventions, en vue de leur approbation. 
 
Nous avons mis en œuvre les diligences que nous avons estimées nécessaires au regard de la doctrine 
professionnelle de la Compagnie Nationale des Commissaires aux Comptes relative à cette mission. 
 

 

CONVENTIONS SOUMISES A L’APPROBATION DE L’ASSEMBLEE GENERALE 

 
Nous vous informons qu’il ne nous a été donné avis d’aucune convention passée au cours de l’exercice 
écoulé à soumettre à l’approbation de l’Assemblée Générale en application des dispositions de l’article 
L. 612-5 du Code de Commerce. 
 
 

Thomas RIBOUD 
Commissaire aux Comptes Associé 
Directeur Général SAS GROUPE FGC 

  
 
 
 

 


	202306 Plaquette ASSOC STADE NICOIS.pdf
	Sommaire
	Attestation/Rapport PERF
	Bilan - Actif
	Bilan - Passif
	Cpte résultat synth. % CA - 1
	Cpte résultat synth. % CA - 2
	Bilan - Actif
	Bilan - Passif
	Compte résultat détaillé
	Soldes Intermédiaires de Gest.
	Règles et méthodes comptables
	Etat des immobilisations
	Etat des amortissements
	Provisions inscrites au bilan
	Provisions risques/charges
	Liste filiales participations
	Actif circulant - Créances
	Etat des échéances des dettes
	Produits et charges exceptionnels


		2024-05-29T15:17:48+0200
	75015 Paris
	D.I.L.A.




